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1.  UN ETABLISSEMENT 

PUBLIC DEPARTEMENTAL



Un établissement fort d’une longue et riche histoire

• Les sapeurs-pompiers modernes sont issus des lois de 1875 et 1884

organisant, à l’échelle communale, la préservation de l’ordre public et la

défense contre l’incendie et autres calamités

• En Deux-Sèvres une organisation départementale apparait dans les

années 40 et a permis, dès 1973, la création du Service Départemental

d’Incendie

• Fort de sa départementalisation précoce, le SDIS 79 a connu sur 40 ans

une évolution atypique par rapport a d’autres SDIS

– Création du CTA unique précoce, dès 1995 + mise en place du

premier SDACR (1996)

– Instauration d’un relationnel spécifique avec le Conseil départemental

et les communes du fait d’une départementalisation ancienne

– Depuis 1943 la situation des centres dits secondaires puis

communaux reste en évolution permanente. La phase finale de leur

intégration a été votée par un CASDIS d’octobre 2021 et pourrait

nécessiter encore de nombreuses années.

• 2023 : ANNEE D’ANNIVERSAIRE PARTICULIERE



Les missions du SDIS 

Elles sont définies par l’article L1424-2 du Code Général des Collectivités Territoriales et le livre VII

du code de la sécurité intérieure

• Prévention, protection et lutte contre les incendies

• Prévention et évaluation des risques de sécurité civile

• Préparation des mesures de sauvegarde et organisation des moyens de secours

• Protection des personnes, des biens et de l’environnement

• Secours d’urgence aux personnes victimes d’accidents, de sinistres ou de catastrophes ainsi que leur 

évacuation



Gestion des risques 

Ressources Humaines

Administration et finances

Technique, logistique et infrastructure

Développement des compétences

Développement du volontariat et de 

l’engagement citoyen

Groupement Territorial Sud

Groupement Territorial Nord

Pharmacie à usage unique
Mutualisation – Associations

Hygiène et sécurité

Contrôle de Gestion

LE SDIS 79, SON ORGANISATION



Quelques repères chiffrés

Anciens sapeurs 
pompiers 

811

Jeunes sapeurs 
pompiers 

307

Réserve citoyenne 
287

BP 2021 EFFECTIFS AU 31-12-2021
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2. SECURITE



Activité opérationnelle 2021

Interventions

18 958 interventions

Répartition des interventions par type

14 898  secours à personne

1 624  accidents de la voie publique

1 192   incendies

949  opérations diverses

295  risques technologiques

Appels CTA CODIS

moyenne des appels (18/112) 
sur une année : 93 484

 11 appels par heure en moyenne

AVP
7%

INC
6%

RT
1%

OD
5%

SAP
79%



Organisation territoriale

 1 CIS 21
 4 CIS 12
 6 CIS 9
 27 CIS 6
 1 CIS 4
 7 CIS 3

SDACR 2020-2024
(Schéma Départemental d’Analyse

Et de Couverture des Risques)

REGLEMENT  OPÉRATIONNEL 
arrêté le 15 février 2021

par la Préfecture des Deux-Sèvres.

Le département des Deux-Sèvres a été 
scindé en 2 territoires : 

 Groupement territorial SUD
 Groupement territorial NORD

Délai de rassemblement: objectif 8 minutes



Relevé communal mensuel



Relevé communal mensuel
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3.  PREVENTION



PREVENTION PREVISION

Concerne notamment la réglementation applicable aux risques d’incendie et de panique dans les 
établissements recevant du public (ERP).

256 commissions communales et aucune commission d’arrondissement.

5683 ERP en Deux-Sèvres.

En 2021, 714 dossiers ont été traités au sein de 27 commissions de sécurité (sous-commission 

départementale et commissions communales) ;

698
dossiers ont été instruits en étude

547
visites ont été réalisées



PREVENTION PREVISION

Prévision:

prévoir les moyens nécessaires pour des
risques identifiés

 En milieu industriel (plans ETARE …)

 en milieu naturel (bois classés)

 En zone urbaine ancienne (secteur

sauvegardé Niort, Thouars)

 Contre l’incendie (SDECI …)

 Lors d’évènements ponctuels

(manifestations)

 …..
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4.  ZOOM SUR LE 

CONVENTIONNEMENT



FACILITER LA DISTRIBUTION DES SECOURS

Un objectif: répondre à la sollicitation opérationnelle

• Gardes postées

• Disponibilités et astreintes des SPV

 Mise en œuvre d’un Potentiel

Opérationnel Journalier



QUI ASSURE LES INTERVENTIONS

Acteur local pour un territoire fort

La réalisation de SECOURS
D’URGENCE nécessite la mise en
place d’un fonctionnement en
CIRCUIT COURT. C’est la proximité qui
garantit la rapidité.
OBJECTIF OPERATIONNEL DU SDIS 79:
80% des interventions en moins de 20 
mn

Employer les SPV qui vous défendent
et participer à la coordination des
plannings d’astreinte, c’est
CONTRIBUER activement et
concrètement au bon fonctionnement
du centre.

MAILLAGE DE 
47 CENTRES

Délai de 
regroupement: 
7 minutes

Responsabilité

Sociétale des 

Organisations dont les collectivités territoriales 



LA DISPONIBILITE EN JOURNEE

Acteur local pour un territoire fort

Construire ENSEMBLE un planning de disponibilités en journée

Seuil minimal 
de 3 SP 
disponibles



FACILITER LA DISTRIBUTION DES SECOURS

Principale mesure d’accompagnement pour augmenter

la disponibilité des SPV en journée

 Le conventionnement

• Intervention sur temps de travail

• Formation



 Tripartite

LA CONVENTION DE DISPONIBILITE

 Générale



 Pose des limites

 Gère les 

indemnisations

LA CONVENTION DE DISPONIBILITE



 Pour chaque autorisation 

d‘absence pour formation

 Selon les conditions 

définies dans la 

convention de 

disponibilité

LA CONVENTION DE FORMATION



SDIS 79 : UN ORGANISME DE FORMATION AGREE

DES FORMATIONS SPECIFIQUES
 Notre atout: notre expertise

technique
 Notre volonté: vous en faire

bénéficier par des formations
pratiques. Ex: formation sur la
gestion de crise pour les équipes
municipales en priorité
 Un catalogue fourni
 Des prestations à la carte

LE PLATEAU TECHNIQUE
 Développement d’outils pédagogiques au profit de la formation

des sapeurs-pompiers MAIS AUSSI de tous nos clients, dont VOUS



RAPPEL: CLUB EMPLOYEUR

1 PRINCIPE
 Valoriser toutes les disponibilités

données aux sapeurs-pompiers
volontaires par le biais de la
convention pour vous faire
bénéficier de prestations ce
conseil, d’expertise ou de
formation.

2 OBJECTIFS
 Disposer d’un outil de

communication avec vous,
employeurs de SPV

 Vous doter d’une réelle
reconnaissance en votre qualité
de partenaire de la sécurité civile
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Pour les collectivités ayant 

déjà conventionné avec nous:

NOUVEAUTES 2021/2022



LES CONVENTIONS

NOUVEAU MODELE
• Plus complet

• Plus pédagogique
• Adapté à notre nouvelle charte graphique



LA DISPONIBILITE

SEUIL MINIMAL: 1080 heures /  an
• Astreintes jour indemnisées: selon possibilités
• Disponibilité jour: selon possibilités 
• Astreintes nuit: selon organisation du centre

LA NOTION D’ASTREINTE
• Effectifs
• Compétences
• Indemnisation 



L’INDEMNISATION

LE PRINCIPE DE SUBROGATION
• Nouveau logiciel de paiement des indemnités

• Indemnisation des employeurs plus rapide
• Saisie sécurisée sur les relevés d’intervention

(CRSS)
• Taux horaires et valorisation des 30 minutes

inchangés

DEDUCTIONS ET RABAIS
• Pour les établissements soumis à l’impôt: possibilité de

déclaration de DON AU TITRE DU MECENAT
• Pour les établissements soumis au contingent,

déduction de 500 € par an et par convention active.



Loi Matras



En bref

Partenariat gagnant / gagnant
Pour plus de sécurité et de solidarité sur le territoire

VOLONTARIAT 

Le conventionnement et ses outils

La formation / la prévention

L’animation locale

Travailler ensemble
Pour travailler ensemble il faut des espaces de rencontre: nous avons
ouvert nos comités de centre et nos cellules DéVol pour pouvoir
échanger régulièrement et entretenir une relation constructive.
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NOUS JOINDRE

GROUPEMENT NORD
Lieutenant Pascal BARLIER

• 06-20-23-59-66
• p.barlier@sdis79.fr

GROUPEMENT SUD
Lieutenant Wilfried SICOT

• 06-29-64-88-22
• w.sicot@sdis79.fr

DIRECTION DEPARTEMENTALE
Madame Anne TISSANDIER-CESTOR

• 06-88-62-37-6
• a.tissandier@sdis79.fr

mailto:p.barlier@sdis79.fr
mailto:p.barlier@sdis79.fr
mailto:p.barlier@sdis79.fr
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Merci de votre attention


